
7. Tout membre pourra se r -tirer de lad te corporate n vu payant 
tout ce qu'il p u ra lui devo'r, >o't pour ci nt butions vu autre
ment ; toute somme par lui ainsi p yéo restera la propriété de 11 

dite corporation sain qu’il puisse i n riee. réclamer.

S. Tout membre dont le nom sera retrench • <i li liste des mem 
lires, conformément aux dispositions des règles , i règlvin n s pré 
aents ou futur* do la dite i-orporntion, sera tenu nu paiement îles 
arrérages ou de toute pomme duo alors | ar lui à la dite corporation ; 
toute somme par lui ainsi payée restera la propriété de la dite cor
poration sans qu’il puisse en rien réclamer.

V. I.es rentes, revenus et profits résultant do tous les liions mou
illes et immeuble* appartenant A la dite corporation, seront appro- 
priés et employés à son lisage, à construire et réparer les bâtisses 
aux tins de la dite corporation, et au paiement des dépenses et 
dettes légitimement encourues ou contractées pour atteindre aucun 
îles buts se rapportant aux lins susdites.

10. La dite corporation - ri a tenue de faire, au lieutenant-gouver
neur, un rapport annuel contenant l'état général de ses altaires.

11. Le présent acte viendra en force le jour de sa sanction.

S 2.

Adressa du Cercle Catholique de Québec à Sa Sainteté Lt-on XIII, à l'occa
sion do son avènement au Troua Pontifical,

T. S. P.,

Le Cercle Catholique de Québec s'empresse de déposer aux pieds 
de votre trône l'hommage de ses félicitations.

Il remercie le Ciel d’avoir en Vous donné à l'Eglise un chef digne 
vie conduire la barque du Pécheur au milieu de la tempête que nous 
traversons.

Prêtre, Vous avez su gagner, par votre science et voire piété, 
l'estime d'un grand pontife.


